
Le Ministère de l’Éducation Nationale a confié à AIRIAL Conseil la réalisation, sous forme de forfait, du projet PEDR.

Le propos du projet PEDR est la décentralisation de la saisie des dossiers de candidature à la prime d’encadrement doctoral 

et de recherche (PEDR) et l’interfaçage avec l’application existante de gestion de l’attribution de ces primes, en mettant 

à la disposition des candidats, des établissements et des gestionnaires du ministère une application en environnement 

internet / intranet.

Le projet PEDR a pour objectif de couvrir les fonctions 

suivantes :

-Permettre aux candidats à la PEDR de saisir leur dossier 

	 de candidature, le valider, l’éditer, et éditer un récépissé ; 

-Permettre aux responsables RH des établissements 

	 de suivre, valider et éditer les dossiers des personnels 

	 de leur établissement ; 

-Permettre aux gestionnaires du ministère d’administrer 

	 l’application (paramétrage, gestion des phases, habilitations,

	 gestion des utilisateurs, accès aux dossiers…). 

mission 1 : 

-Structure de la base de données. 

-Architecture technique. 

-Composants logiciels.

mission 2 :
 
-Maquettage et cinématique d’enchaînement des écrans.

-Produit final.

-Documentation technique, documentation utilisateur 

	 et documentation d’installation. 

mission 3 : 

-Transfert à la DGES dans le but d’une maintenance 

	 future du produit.

Objectifs du projet  Description de la mission

Thème

Ministère 
de l’Éducation Nationale
PEDR

Java J2EE, Struts, Hibernate, Jasper Report, Apache / 

Linux, Jboss, Oracle 9i, IntelliJ, Dreamweaver, PowerAMC 8, 

PVCS.

Environnement technique 

-Projet d’un montant de 160.000 €H.T. 

-Démarrage des travaux : 12/2006.

-Fin des travaux : 06/2007.

-Une équipe de 4 personnes : 

	 1 CP, 1 DBA, 1 AN, 1 AP

Composition de l’équipe 
et charge du projet 
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définition de la solution technologique

développement de la solution technique

transfert de compétences


